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Kn l'année 1890, deux lois furent adoptées par la lt'jL,'i.slature du Manitoba relative-

ment à l'éducation. L'une d'elles ci-'ait un département de l'é-dui-at ion 1 1 un conseil

eunsidtatit'. Lt' eonsed devait ^(! comjioser de sfjit mi'mi)re.s. dont (luatriî nouniies par
le diparti^nent le rééducation, dtnix [)ar le- professeurs des é-coles publi'|UOs et les lycées

de la i)rovince, et un par le conseil universitaire, Le conseil consultatif reçut, entre

autres pouvoiis, celui de choisir les livres de cla.s.se pour I usage des élèves et de pi-t^scrire

la forme des t'xercices religieux a être suivis d.ms les écoles.

La seconde loi, (;ui fui intil .iée " f-oi des t-coles jiubliijues ', é'tablissait un système
d'instruction publique "entièrement mutie ", aucun exercice religieux n'étant permis ù
jiart ceu.x ])ratii|ué's suivant les règlein'Mils du con.seil consultatif. Il sera nécessaire par
la suite de ])arlcr un peu plus en dc'tail des dis]iMsitions de cette loi.

La loi fut mise en vigueur le 1" mai iS'.Ht. Sous l'empire de ses dispositions le

conseil municipal de W'innipeg fit des ivglements en vertu descfuels une taxe devait être

ptt'l(>vé'e sui- les contril)ual)les j)rotestants et (;atlioli(iues romains pour tins scolaires.

La-dessus demande fut faite à la cour du banc de la vcimt du Manitoba d'annuler ces

règlements, pour la raison (jue la loi des éc<jles puljliipies de 18'.'0 était idtra vires de la

législature provinciale, attentlu qu'elle portait préjudice à un droit ou privilège, relative-

ment aux écoles séparées, que li;s catlioliipies romains possédaient par la loi ou la cou-

tume dans la province ù l'époque de l'union. La i'(jur du banc de la reine rejeta la

demande, étant d'opinion que la loi était intra rires. La cou" suprême du C'anatla
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